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Procès-Verbal 
Conseil Municipal du 20 mars 2026 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt mars à 19h30 le CONSEIL MUNICIPAL de la commune de LA BERTHENOUX, s’est 
réuni en session ordinaire suite aux élections municipales du 15 mars 2026 
 

Date de convocation : 16 mars 2026 

 
Présents : 
M. PATRIGEON Philippe, M. BLIN Maurice, Mme POMMIER THEUIL Stéphanie, M. CRUCHON Philippe, Mme 
LARMIGNAT Marie-Chantal, M. PROTON Philippe, Mme VINET Solange-Marie, M. LABRUNE Emmanuel, Mme 
PAILLET Sandrine, M. CENDRIER Hugo 
 
Excusé : Mme DE VALLOIS Caroline qui a donné pouvoir à M. PATRIGEON Philippe 
 
Secrétaire de séance : Mme PAILLET Sandrine  
 
Début de séance : 19h00   Fin de séance : 20h30 
Le conseil municipal approuve le procès-verbal de la séance du 24 novembre 2025 
 
Ordre du jour : 
Désignation du secrétaire de séance 

1- Élection du maire 
2- Désignation du nombre d’adjoints et élections des adjoints 
3- Indemnités de fonctions maire/adjoints 
4- Désignations des représentants aux différents syndicats et commissions 
5- Délégations au maire 

 
La séance est ouverte sous la présidence de M. PATRIGEON Philippe, Maire qui a déclaré les membres du 
conseil municipal installés dans leurs fonctions. 
 
 

1 : ELECTION DU MAIRE 
 
M. CRUCHON Philippe, doyen de l’assemblée a pris la présidence et a constaté que la condition de quorum 
état remplie. 
Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire, en rappelant que celui-ci est élu au 
scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. 
 
Après constitution du bureau de vote, chaque conseiller municipal a été prendre part au vote. Le 
dépouillement a ensuite été réalisé. 
 
Résultats :  
Nombre de conseillers présents : 10 
Nombre de votants : 11 
Nombre de suffrages déclarés nuls : 0 
Nombre de suffrages blancs : 0 
Nombre de suffrage exprimés : 11 
Majorité absolue : 6 
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Monsieur Philippe PATRIGEON a été proclamé maire avec 11 voix et a été immédiatement installé. 
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2 :  DESIGNATION DU NOMBRE D’ADJOINTS ET ELECTIONS DES ADJOINTS 

 
Le maire informe le conseil municipal qu’en application des articles L.2122-1 et L.2122-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, la commune doit disposer au minimum d’un adjoints et au 
maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30 ù de l’effectif légal du conseil municipal soit 3 
adjoints au maire maximum. 
 
Il proposer de fixé à deux le nombre d’adjoints. 
 
A l’unanimité, le conseil municipal fixe à deux le nombre d’adjoints 
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Vote : 11 pour    00 contre 
 
 
Délibération 2026/004 

 
 
 
 

Le maire a ensuite rappelé que : 
- les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue sans panachage ni vote préférentiel 
- chaque liste est composé alternativement d’un candidat de chaque sexe 
- qu’un délai de 10 minutes va être laisser pour le dépôt des listes de candidats aux fonctions d’adjoint au 

maire 
 
Il a constaté qu’une seule liste, conduite par M. BLIN Maurice, avait été déposée et a demandé à chaque 
conseiller de procéder au vote. 
 
Résultats :  
Nombre de conseillers présents : 10 
Nombre de votants : 11 
Nombre de suffrages déclarés nuls : 0 
Nombre de suffrages blancs : 2 
Nombre de suffrage exprimés : 9 
Majorité absolue : 6 
 
Les candidats figurant sur la liste conduite par M. BLIN Maurice ont été proclamés adjoints. 
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Après ces élections, le maire a procédé à la lecture de la charte de l’élu local et un exemplaire a été remis à 
chaque conseiller. 
 
 

3 : INDEMNITES DE FONCTIONS MAIRE/ADJOINTS 

 
Le maire informe que lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, à l’exception 
de celle du maire, sont fixées par délibération et dans la limite des taux maxima prévus par la loi. 
Le taux maximal de l’indemnité : 

- d’un maire, d’une collectivité de moins de 500 habitants est fixé à 28.1% de l’indice brut 1027 
- d’un adjoint, d’une collectivité de moins de 500 habitants, est fixé à 10.89 % de l’indice brut 1027 

 
Après délibération et à l’unanimité, le conseil municipal décide d’attribuer 

- pour le maire, le taux de 28.1 % de l’indice brut 1027 conformément la loi, soit 1155.06 € brut 
- pour le 1er adjoint le taux de 10.89 % de l’indice brut 1027 soit 447.64 € brut 
- pour le 2nd adjoint, le taux de 8.25 % de l’indice brut 1027 soit 339.12 € brut 

 
Vote : 11 pour    00 contre 

 
 
Délibération 2026/005 
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4 : DESIGNATION DES REPRESENTANTS AUX DIFFRENTS SYNDICATS ET COMMISSIONS 

 

❖ Commissions communales 
 
Vote : 11 pour    00 contre 

 
Délibération 2026/006 

 
❖ Représentants aux syndicats 

 
Vote : 11 pour    00 contre 
 

Délibérations 2026/007 à 2026/021 
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5 : DELEGATIONS AU MAIRE 
 
Le Maire expose que l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au Conseil 
Municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée du mandat certaines attributions afin de faciliter la bonne 
marche de l’administration communale. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de déléguer au Maire plusieurs attributions. 
 
Vote : 11 pour    00 contre 
 

Délibération 2026/022 
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Le Maire,             Le secrétaire de séance 
Philippe PATRIGEON         Sandrine PAILLET 


